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— « - Annecy, le24 février 2011 
DIRÉCTION DÉPARTEMENTALE DE ‘ 
LA PROTECTION DES POPULATIONS 

Bureau de la Protection de l'Environnement : . ‘ è 

Industriel et Agricole ., LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE 

PEIA/LB ‘ | : Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

/ 

ARRETE N° 2011655-0007 
fixant les modalités de surveillance des rejets de substances dangereuses dans Peau 

Société CATIDOM à SEYNOD : - 

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 éfablissant:un cadre pour uné” politique 

communautaire dans le domaine de l’eau (DCE) ; 

VU la directive 2006/11/CE du 15 février 2606 concernant la pollution causéé par certaines substances 

dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; ; ‘ 

VU la directive 2008/105/CE du 16/ 12/2008 établissant. des normes de qualité environnementale dans 

le domaine de 1” eau ; 

  

VUe. code de l’environnement ét notamment son titre ler des parties réglementaires et législatives du 

Livre V; : ‘ 

VUles articles R211-11-1 à R211-11-3 du Titre I du Livre II du code dé l’environnement relatifs au 

programme nationäl d’action contre ke pollution des milieux aquatiques par certaines substances 

dangereuses ; 

VU le décrét n°-2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et | 
… à l'action dés sérvices de l'Etat dans les régions et départements et notammént son article 43; 

VU le décret du 11 hovembre 2010 portant nomination de M. Philippë DÉRUMIGNY, Préfet, en 

qüalité de Préfet de la Haute-Savoie ; 

VU le décret n°2010. 1701 du 30 décembre. 2010 portant ‘application de l'article L 514-6 du code de 
lenvironnement et relatif aux délais de recours en matière d'installations classées et d'installations, 

ouvrages, travaux et activités visés à l’article L 214-1 du code de l'environnement ; 

VU le décret n°2005-378 du 20-avrif 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution 

des, milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 

ainsi. a ‘aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 

soumises à autorisation ; 

: VU arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005-relatif 

au programme nàtional d’action contre la polution des milieux aquatiques par certaines substances 

dangereuses ; ;



  

VU l'arrêté ministériel du 30 juin n 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des 

milieux aquatiques par cértaines substances dangéreuses ; : ! 

VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l’état des 

eaux de surface ; : . 

VU la circalare DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale ‘de recherche et de | 

” réduction des rejets de substances dangereuses dans l’eau par les installations classées ; 

| . VU la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du “ bon état ” 

VU la circulaire du. 7 mai 2007 définissant les ‘normes de qualité environnementale provisoires 
(NQEp) *.et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances ; 

VU la circulaire DGPR/SRT du.05/01/2009 relative à la mise.en œuvre de ia deuxième phase de 

l’action nationale de recherche:et de réduction des substances ‘dangereuses pour le milieu aquatique. 

présentes dans les rejets des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à 

autorisation; 

VU Ie rapport d'étude de PINERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la synthèse 

des mesures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains sécteurs industriels ; 
; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2001 - 1660 du 26 juin 2001 autorisant la société CATIDOM à poursuivre 
ses activités relevant de la nomenclature des installations classées .sur le territoire de la commune . 

d'Annecy ; ; 

VU le courrier de l'inspection du 15 septenibre 2010 qui a proposé un projet d'arrêté préfectoral ; 

VU le courrier de l'industriel exploitant du 17 mai 2010 demandant la modification de l'arrêté 
préfectoral d'autorisation pour tenir éompte de la régression de l'activité et pour harmoniser les normes 

de rejet sur les nitrites par rapport à la réglementation nationale. 

vu le rapport.de b inspection des installations classées en date du 1° décembre 2010 ; 

VU l'avis du. conseil départemental de l'environnement et-des risques sanitaires et technologiques 

(CODERST) du 19 janvier 2011; : : 

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé 

par la directive 2000/60/CE ; 

Considérant les objectifs du SDAGE pour lutter contre les pollutions ; 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses. fixées 

däns la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par - une. surveillance. 

périodique les rejets de substances dangereuses dans l’eau issus du fonctionnement de l’établissement 

autitre des installations classées pour la protection de l’ eivironnement afin de proposer Le cas échéant 

- des mesures de réduction ou de suppression adaptées; 

Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses vi visées par 

le présent arrêté sur le milieu aquatique ; ‘ :



      
      

Considérant le nécessité d'établir une étude d'impact complémentaire p pour répondre à à la demande de” 

l'industriel en date du 17 mai 2010; 

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture ; 

ARRETE 

Article 1 : Objet . ‘ 

La société CATIDOM S.A., dont le siège social est situé 25 chemin dela croix ‘à SEYNOD, doit : 

respecter, pour ses installations situées sur le territoire de la coïnmune de SEYNOD), les modalités du 

” présent arrêté préfectoral complémentaire, qui vise à fixer les modalités de surveillance des rejets de 

substancés: dangereuses dans l’eau afin d’améliorer la connaissance qualitative et quantitative des 

rejets. de ces ‘substances. En fonction de ces résultats de surveillänce, le présent arrêté prévoit pour 

Pexploitant: la fourniture . d’études technico-économiques préséntant les possibilités d’actions de 

réduction ou de suppression de certaines substances dangereuses dans l’eau. Les prescriptions des 

actes administrätifs antérieurs en date du 26 juin 2001 1 sont complétées par celles du présent arrêté. 

Article 2 : ! Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses 

2.1 Les prélèvements et analyses réalisés .en application du présent arrêté doivent respecter les 

dispositions de l’annexe-5 du présent arrêté. 

2.2 Pour l’analyse de ces substances, l’exploitant doit faire appel à un laboratoire d’analyse accrédité 

selon la norme. NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice “ Eaux Résiduaires ”, pour chaque substance à 

analyser. +. oi \ : 

2.3 L'exploitant doit être en possession de l’ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire 

qu’il aura choisi, avant le début des opérations de prélèvementet dé mesures afin de s’ässurer que ce 

prestataire remplit bien les dispositions de l’annexe 5 du présent arrêté : 

1... Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements et d'analyse de substances dans Ja 

"matrice “eaux résiduaires ” comprenant a minima : 

a. Numéro d’accréditation 
- D. Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d’o opérations de prélèvements de substances dangerëuses dans les 

| rejets industriels ; 
3. Tableäu des pérformances et. d'assurance qualité précisant les limites ‘de “quantification pour 

‘ l'analyse des substances qui doivent. êtrè inférieures ou égales à à celles dé le annexe 2 du présent 

arrêté. N 4 : d 

4. : Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions de l'annexe 5 du présent arrêté, 

, conforme'au modèle figurant à Fannexe 3 du présent arrêté. 

2.4 Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 

fournir à l’inspection avant lé début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à P article 3 

du présent arrêté, les procédures qu’il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses 

. pratiques dé prélèvement et de mesure de débit. ‘ 

- Ces procédures doivent intégrer les points détaillés au pafsgraphé * 3 de l’annexe S et préciser ‘les. 

‘modalités de traçabilité de ces opérations. : 

2.5 Les mesures de surveillance des rejets aqueux. imposées à l'industriel par l'arrêté préfectoral n° 

* 2001 - 1660 -du 26 juin 2001 à son article 2.5 sur des substances visées aux articles 3 et 4 du présent 

arrêté peuvent se substituer à certaines mesures visées aux articles 3 et 4, sous réserve.du respect des 

conditions suivantes : 

“. la fréquence de mésures imposée respectivement aux articles 3 ét 4e est respectée 
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“ les modalités de prélèvement .et d’arialyses pour les mesures de surveillance réalisées en. 

application de l’arrêté préfectoral-n° 2001 - 1660 du 26 juin 2001 répondent aux exigences. de” 

annexe 5, notamment sur les limites de quantification. 
LS 

Article 3 3: Mise en œuvre de la surveillance initiale . 

3.1 Première phase d’étude des rejets de substances: dangereuses : surveillance initiale 

‘ L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral, le 

programme de surveillance au point de rejet des effluents. industriels’ de l'établissement dans les 

conditions suivantes : ° 

liste des substarices dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent arrêté, ; 

périodicité : 1 mesure par mois pendant 6 mois. à l'exception dû chrome, du cuivre, du nickel; du 
plomb et du. zinc qui pourront faire l'objet d'une suiveillance trimestrielle, sous réserve e du respect de 

l'annexe 5 du présent arrêté ; : 

durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 

L'exploitant pourra abandonner la recherche d’une substance marquéé par * à l’annexe 1 si-cette 
substance n’a pas été détectée après 3 mesures consécutives réalisées, dans les conditions techniques 

décrites dans l° annexe 5. 

‘32 Rapport de synthèse de la surveillance initiale 
L'exploitant doit fournir dans un délai de 12 mois après notification du présent arrêté préfectoral un - 

rapport de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : ; : 

". Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique selon l'annexe 4 du présent arrêté. 

‘ Ce tabléau comprend, -pour chaque substance, sa concentration et soni flux, pour chacune des 

mesures réalisées. Le tableau comprend également.les concentrations minimale, maximale et 

moyenne relevées au cours de lä période de mesures, ainsi. que. les flux minimal, maximal et 

moyen et les limites de quantification pour chaque inesure ; ° 

“_p enseinble des rapports d’analyses réalisées en application du présent arrêté ;” 

“ "dans le cas où l’exploitant a réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, l’ensemble dés | 
éléments permettant d’attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de 

débit ; oi - 

"_ des commentaires et. explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en. 

évaluant les origines possibles des substances rejetées, notamment au regärd des activités 

industrielles exercées et des produits utilisés; 

“des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant soùhaïte abandonner la 

- surveillance pour certaines substances, en référence aux dispositions de l'article 3.3. 

» ‘des propositions dûment argumentées, lé cas échéant, si l'exploitant, souhaite adopter un rythme de 

mesures autre qué trimestriel pour la poursuite de la surveillance:; 

". -le-cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d’alimentation en précisant leur origine 

(superficielle, souterraine.ou adduction d’eau potable).: : 

: L'exploitant devra. préciser ‘la valeur : du ‘débit mensuel minimal de référence de. fréquence 

quinquennale (QMNAS) de la masse d’eau dans laquelle à lieu le rejet. Il pourra se baser notimment 

sur la valeur du- QMNAS de la station la plus proche qu’il trouvera sur le site internet de la banque 

HYDRO (http://wwwhydro.eaufrance.fr) à laquelle un-coefficient multiplicateur qui est le rapport de 
la taille du bassin versant au point de rejet sur la taille du bassin vérsant à la station devra être appliqué 

A
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ou bien, un facteur correctif issu d’une modélisation. 

3.3 Conditions à satisfaire pour abandonner la surveillance d’une substance à l’issue de la surveillance - 

initiale. ie, Lt . : RE io 

L'exploitant pourra notamment supprimer lé.surveillance des substances présentes dans le rejet des 

eaux industrielles qui répondront à au moins l’une ‘des trois conditions suivantes (la troisième 

conditionn’étant remplie que si les deux critères 3.1 et. 3.2 qui la composent sont tous-les deux 

respectés) : | ‘ : ‘ ‘ 

1.11 est clairément établi. que cé:sont les éaux amont qui.sont responsables. de la présence de la 

: : substance dans les rejets de l'établissement ; : ‘ et ‘ 

2. Toutes les concentrations. mesurées pour la substarice sont strictément inférieures à la limite de 

quäntificatior LQ définie à l’annexe 5.2 de l'annexe 5, èt reprise dans le tableau de l’annexe 1 ; 

3: 3.1 Toutes les. concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à:10 x NQE (norme 

de qualité environnementale ou, 10 x-NQEp, norme de qualité environnementale provisoire 

: fixée dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007); © * : 

ET, 322 Tous les flux calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux théorique 

adinissible par le milieu récepteur (le flux admissible étant le produit du débit mensuel d'étiage 

de fréquence quinquennale sèche QMNAS et de la NQE ou NQEp conformément aux | 

explications de l’alinéa précédent). Le 

Au jour: de publication du présent arrêté, les NQE sont définies par.la directive 2008/105/CE et 

reprisés dans l'arrêté. ministériel du 25 janvier 2010 et les NQEp sont définies par la circulaire 

DE/DPPR 2007/23. :. ‘ : : ‘ 

Article4 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 
4.1 Seconde phase d’étude des rejets de substances dangereuses : surveillance pérenne 

L'exploitant met en-œuvre sous 12 mois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral le 

prograrmine de surveillance pérenne dans les conditions suivantes : - 

liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe: l'du présent arrêté, dont la 

surveillance est refénue sur la base du rapport de synthèse établi à l'issue de la surveillance initiale 

en référence aux articles 3.2. et 3.3. du présent arrêté ; 

périodicité : 1 mesure par trimestre ; 

durée de chaque prélèvement : 24 héures représentatives du fonctionnemerit de l’installation. * 

Auicours de cette surveillance pérenne, l'inspection des installations classées peut deinander par écrit à 

l'exploitant d'adapter si besoin, en terme de substances ou de périodicité, cé programme de 

surveillance, au vu. du rapport établi en application de l'article 3.2. ‘du présent arrêté et d'éléments 

complémientaires d'informations connues concernant notammient l'état de la masse d'eau à laquelle le 

rejet est associé. ‘ ' : ‘ ‘ 

. D’autres substances pourront également être supprimées sur Ja base des mêines critères que ceux 

définis à l’article 3.3 du présent arrêté et sur demande dûment motivée de l’exploitant. ‘ ! 
i 

4.2 Etude téchnico-économique . 

L'exploitant fournira au Préfet sous 18 mois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral 

une. étude technico-économique, accompagnéé d’un échéancier de réalisation pouvant s’échelonner 
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jusqu’ en 2021 répondant aux objectifs” suivants pour l’ensemble des substances figurant. dans la 

surveillance prescrite à l’article 3 du présent arrêté : 

1.. Pour: les subètances dangereuses srioniires figurant aux annexes 9. et 10 de la directive 

2000/60/CE : possibilités de réduction à J’échéance 2015 et de suppression | à l’échéance 2021 

(2028 pour anthracène et-endosulfan) ; 

2: Pour les substances prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de la directive 2000/60/CE : 

possibilités de réduction à l’échéance 2015 et éventuellement 2021; 

3. Pour les éubstances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe I de la directive 2006/11/CE du 
- 15/02/06, lorsqu'elles sont émises avec. un flux supérieur à 20% du flux admissible dans le 

milieu : possibilités de réduction à J’ échéance 2015 et éventuellement 2021; . 

4: Pour les substances pértinentes figurant à la liste 2-de l’annexe I de la directive 2006/11/CE du 
° 15/02/06, émises avec un flux inférieur à 20% du flux admissible dans le milieu mais pour. 

lesquelles la norme de qualité environnementale n’est pas respecée : possibilités de réduction à 

.lé échéancé 2015 et éventuellement 2021. , 

Cette étude devra mettre en exergue les substänices dangereuses dont la présence dans les rejets doit 

conduire à lés supprimer, àles substituer ou à les réduire, à partir d'un examen approfondi s'appuyant 

notainment sur les éléments suivants : 

- les résultats de la surveillance prescrit ; ; 

- : l'identification des produits, des procédés, des opérations ou .des pratiqués à origine de 

l'émission des substances dangereuses au sein de l'établissemerit ; 

- ‘un état des perspectives d'évolution de l'activité (procédé, niveau de production .) pouvant 

* impäcter dans le témps qualitativement ou quantitativement le rejet de substances dangereuses ; 

- ‘ la définition. des actions permettant de réduire ou de supprimer l'usage où le rejet de ces 

substances. Sur ce point, l'exploitant devra faire apparaître explicitenient les. mesures 

concernant la ou les sübstances dangereuses prioritaires et celles liées aux autres substances. 

Les actions mises. en œuvre et/ou envisagées devront répondre aux enjeux vis à vis du milieu. 
notamment par une comparaison, pour chaque substance concernée, dés flux rejetés et des flux 
admissibles. dans le milieu. Ce plan d'actions sera assorti d'une proposition . d'échéancièr de 

réalisation. 

Pour chacune des substances pour:lesquelles l’exploitant propose des possibilités de réduction ou de 

suppression, celui-ci devra faire apparaître dans l’étude susvisée l’estimation. chiffrée pour chaque 
substance concernée, du rèjet évité par rapport au rejet annuel moyen de l’installation (en valeur 

absolue en kg/an et en valeur relative en À). : 

4.3 Rapport de synthèse de la surveillance pérenne 

L'exploitant doit fournir dans un délai de 48 mois (4 ans) après - notification: du présent arrêté 

… préfectoral, un rapport de synthèse dela surveillance pérenné sur le même modèle que celui prévu à 

l'issue de la surveillance initiale et défini à l’article 3.2 du présent arrêté. ' : 

Ce rapport devra conduire l'exploitant à proposer Ja näture du progrämme de surveillance à poursuivre 
selon. les dispositions. de l'article 3.3.:et en fonction des; conclusions de l'étude technico-économique 

visée au point 4.2. lorsqu'une telle étude aura été réalisée. ° 

4.4 Actualisation du programme de surveillance pérenne 

L'exploitant poursuif sous 48 mois (4 ans) le programme de surveillance au(x) point(s) de rejet des 

effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 
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_ liste des substances dangereuses : substances: dangereuses visées dans l'annéxe 1. du présent 

arrêté, dont la surveillance est retenue sur la base du rapport de’synthèse établi en référence aux 

articles 4.3..et 3.3. du présent arrêté ; ° 

= périodicité : 1 mesure par trimestre; 

-duréé dé chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l’installation. 

En câs d'évolution dans les produits, des procédés, des opérations ou des pratiques susceptibles d'être à 

l'origine de l'émission däns les rejets de nouvelles substances dangereuses au sein de l'établissement, 

l'exploitant est tenu 'd'actualisér le cadre de sa surveillance à cès nouvelles substances jusqu'à la 

vérification: du respect-des dispositions définies à l'article 3.3. Il en informera l'inspection des 

installations classées. | 

Article 5 : Rapportage de l’état d'avancement de la surveillance des rejets - 

5.1 Déclaration des données relatives à. la surveillance:des rejéts aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application des articles 3.1, 4.1 et 4.4 susvisés sont 

saisis sur le site de félédéclaration du ministère chargé. de l'environnement prévu à cet effet, lorsque 

celui-ci sera rendu opérationnel pour la région Rhône-Alpes .et sont transmis mensuellement à 

l’ispection des installations classées ‘par voie électronique avant la fin du mois N+1.Si ce site n’est 

pès accessible au moment de:la déclaration, l'exploitant devra déclarer ses résultats sur le site mis en 

placé par l'INERIS à cet effet (http:/rsde.ineris.fr), à la même fréquence et dans les mêmes conditions, 

Si l'exploitant n’utilisé pas la transmission électronique via le site de télédéclaration susvisé, il'est tenu 

“'d’informer l'inspection des installations classées et dans ce cas de lüi transmettre mensuellement par 

écrit avant le 15 du mois N+1 ün rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures ét analyses du 

mois N imposées aux articles 3.3 et 4.3.   
5.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes De rie | 

i Les substances faisant l’objet de la surveillance pérenne décrite à l’article 4 du présent arrêté doivent. 

j .… faire l’objet d’une déclaration annuelle coñformément aux dispositions de larrêté ministériel du ‘31 

janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. Ces 

déclarations peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à f’article 3 pour les 

* émissions de substances dangereuses dans l’éau ou par toute autre méthode plus précise validée par les 

services de l'inspection, notamment dans le cas d'émissions dans le sol pour les boués produites par 

Li l'installation faisant l’objet d’un plan d'épandage. 

  

Article 6 : Etüde d'impact complémentaire . r. ' 

La.société CATIDOM S:A., dont le siège social ‘est sifué 25 chemin de la croix à SEYNOD doit 

adresser au Préfet sous deux mois une étude d'impact traitant les aspects süivants suite àla. 

modification envisagée dans son coùrrier du 17 mai 2010 : : : 

-mise à jour de l'état descriptif du dossier de demande d'autorisation ‘du 20 décembre 2000 (p: 

eætC); : So 

-méures prises.ou prévues pour la fermeture définitive de l'atelier « cosmétique » ; 

arties B 
D 

flux prévisionnel en azote global, nitrites et nickeï : 

‘état récapitulatif des débits,’ concentrations et flux en azote global 1, nitrites ét nickel réellement 

mesurés ; | | . : | - : 

les rejets én nitrites, azote global et nickel sur le ruisseau de l'Herbe et sur le Fier 
-calcul de l'impact dk 

dé manière à fixer une nouvelle concentration et un nouveau flux compatibles à la fois avec la 

réglementation nationale et avec la qualité attendue du. milieu récepteur. ” 

7. ie    



    

Artücle 7 : Dispositions applicables en cas d'infraction ou d’inobservations du présent arrêté 

Les ‘infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront 

l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre ler du livre V du Code de 

r Environnement. 

| Article 8 : Notification et lECOUrS 

Le présent arrêté sera notifié à l'exploitant. 

La présente décision pourra être déférée au tribunal administratif de Grenoble : 

- par le demandeur ou l’éxploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 

décision lui à été notifiée, _. - 

- par les tiers dans un délai:d’un an à compter de la publication ou de Paffichage de cette décision. 

Toutefois, si la mise en sérvice de l’iristallation n’est pas parvenue six mois après la publication ou 

l'affichage de cette décision, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’uñé période de 

5x mois après cette mise e en service. 

Article 9 : Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture, Madame la Directrice départementale dela . 
Protection des Populations, et Monsieur le directeur régional. de l'environnement, de l'aménagementet 

: du logement chargé des. installations. classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, dé 

l'exécution du présent arrêté . 

Pour le Préfet, ‘ 
e Secrétaire général 

& = £ 
A signé: 

François RAFFY. 

    

    

   POUR AMPL À TION 

 



ANNEXE 1 : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
‘FAISANT PARTIE Du PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Etablissement : CATIDOM S.A. à SEYNOD. 

  

  

  

  

  

  

Limite de 
quantification à : 

‘ atteindre par les 

Valeurs à prendre en 
compte au titre de 

l’art.3,3 point 3.1 de 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
      
      

  
  

  

  

‘ ‘ : : . Catégorie laboratoires : Ko: 
Code on . VAP: 

Substance SANDRE de LQen Hg/1 10XNQE-MA où 
. Substance . 10*NQEp 

‘ : (source : annexe 5.2 en pg/i 
dé le: circulaire du ‘ 

__ . 02/01/2008) 

Nonylphénois 1957 0,1 3 

NP10E . 6366 0,1 : 3 

NP20E i 6369 0,1 3. 

Octylbhénols 1920 0,1 1 

OPICE : “6370 0,1 u 

OP20E . 6371. 0,1 1. 

| Ghlorcalcanes Gio-Cis * 1955 À 10 4. 

Hexachiorobenzène* 1199 0,01 0,i 

Chioroforme [. 1135 Li 25 

Tétrachloroéthylène : 4272 0,5 ‘100 

Trichloroéthylène 1286 0,5 100 

Tétrachlorure de.carbone* 1276. 0,5 120 

Chiloïure de. méthylène 

(dichloreméthane}* 168 5 200 

‘| Toluène* 1278 1. 740 

Anthracène* 1458: : 0,01 : 

Fluoranthène 1191 0,01 

Naphtalène ‘1517 0,05 24 

Térrabromodphényigner * * - ‘ 
(BDE 47) : 2919 

Pentabromodiphénylétner x | 2916 4 | : 

pue OR T = | La quantité de MES à’ x {ncluënt le 

(DE 100). iphényléther* 2915 prélever pour | Tibromodiphényléther 
THecbromodphéièner * : l'analyse devra Tri BDE 28)=-0.005 

2911 permettre d'atteindre ‘ ‘ 
BDE 154 Es - 

Hexabromodiphényléther * HE une LQ dans l'eau de 
BDE 153 2912 2. 0 05 pg/1 pour. chaque 

Ant Tera - FT BDE. * Les “ Heptaromodnnéniéner 2910 2. saris 

Décabromodiphiényléther * 
A (BDE 209) 1815 

Fe sans : 

Arsenic et ses composés * 1369. «4 5 Fonction du bruit de 

Cadmium et ses composés! : 1388 - Classe 1 = < 0.8 

: Classe 2 = 0.8 
© Classé 3.= 0.9 

Classe 4 # 1.5” 
  

!Pour le Cadmium et ses composés, les valeurs retenués pour les-NQË varient en fonction de la- dureté de l'eau ! 

telle que définie suivant les cinq classes suivantes : classef : <40 mg CaCOS/ classé 2:40 à <50-mg CaCO3/i; 

. classe 3 : 50 à <100 ma. CaCO3/, casse 4 :.100 à <200 mg. CaCO3/l et diese 5 : 2200 mg CaCOH. 

1 

 



  

  Limite de . . 
: ss Valeurs à prendre en: 
tas |. compte au titre de 

tte pal : Ltart.3.3 point 3.1 de 

  
  

  
  

  

  
  

  
  

  

  

  
  

  
  

              

. e ° Catégorie laboratoires : pape 
- Code s . FAP : : 

Substance sanpre |. 4 LQ en lg/1 10*NQE-MA ou 
= Substance ; 10*NQEp 

(source : annexe 5.2 - en ug/1 ' 
-de la circulaire du 
05/01/2009) _ 

° Classe 5 = 2,5 

Chrome’ et ses composés 1389 à 5 Fonctions du bruit de 

Cuivre.et'ses composés F-71392 4 5 ‘ Fonction qu bruit de 

Mercure et ses composés .: 1387 EE . 0,5 0,5 

Nickel et ses composés : 1386 ne 10: nef 7. 200 

Plomb et ses composés _. ‘1382 ER DRRITE 5 < : 72 

Zinc'et ses composés . 1383 4 10 Fongion au bruit de 

FTributylétaii caton* 2879. EEE 0,02 0,002 : 
Dibutylétain cation* | 1771 4 0,02 

4 Moñnobutylétain cation* . 2542 0,02 
  

*: : L'exploitant pourra abandonner Ja recherche de cette substance si elle n'a pas été détéctée après 3 

mesüres consécutives réalisées dans les conditions techniques décrites dans l’annexe S. 

Catégorie de Substance 

Substances Dangereuses Prioritaires issues de l'annexe X de la DCE (tableau A de la circulaire 
[du:07/05/07) et de la directive fille de la DCE adoptée le 20 octobre 2008 (anthracène et 

endosulfan . ï 

  

  

Substances Prioritaires issues de Parinexe X de la DCE (tableau A de la circulaire du 07/05/07 

  

Autres substañces as issues de la liste 'de la directive 2006/11/CE (anciennement 
Directive 76/464/CEE) et né figurant pas à P” annexé x de la DCE (tableau B de là circulaire dü 

07/05/07) 
Autres substances pertinentes issues & la Es Il de la directive 2006/11/CE Gemene 

Directive 76/464/CEE) et autres substances, non SDP ni SP (Gblezux L DetE dela circulaire du 

07/05/07) 

      

  

  

NOTA 1: En cas de plusieurs points: de rejets sur le site, ‘il convient d'éxaminer la nécessité d'établir un tableau. 

spécifique par rejet 

NOTA 2 : Dans le cas des alkylphénois, il est demañdé de rechèrcher simuitenémenit les. nonyphénols, les octylphénols 

. ‘ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxylates’ de nonylphénols {(NPTOE ‘et NP20E) et les. deux premiers 

homologues d'éthoxylates d'octyiphénols (OPICE et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée 

‘sans surcoût conjointement à celle des nonyiphénols et des octylphénois par l'utilisation du projet de norme 1SO/DIS 

18857-28, Les éthoxylates de nonyiphénols et d'octylphénols constituent à térne une source indirecte de nonylphénois 

et d'a octpphénols dans l'environnement 

  

| | 
| 
| 

| 
| 
|



  

ANNEXE 2 - Tableau des performances et assurance qualité à renseigner 
par le laboratoire et à restituer à l'exploitant 

(documents disponibles à l'annexe 5.5 de la circulaire du'5 janvier 2009 et téléchargeables sur le site 

se 

  

Famille 

Alkylphénols 

Anilines 

Chloro- 
benzènes : 

OE 

20E 

2.chlo 

3 chloroäniline 
chlorcaniline 

2 nitroaniline 

3,4 dichloroaniline 

Chlorcälcanes CiCs 

  

ue 

étrabromodiphényléther 
BDE 47 

Pentabromodiphényléther 
98 

100). 
phényiéther 

154 

153 

183 

BDE 209 

benzène 

oluène 

Somme‘o 

3 trichlorobénzène 

4 trichlorobenzène 

trichlorobenzène 

dichlorob£nzène 

dichlorobenzène 

http://rsde.ineris.fr/) 

Code SANDRE 

   

   

LQ 3 atteindre 
‘ Substance 1Q en ug/l en pg/1 
Actréditée! oul / | (obtenue sur 
non sur matrice |: une matrice çhoae 
eaux résiduaires } eau résiduatre) eau résiduiire) 

1 

25 

La quantité dé |" 
MES à préléver: 
-pour l'analyse 
5 idévra:. 

permettre 
: | d'atteindre une 

.'LQ-déns l'eau 
dé 0,05g/1.;:! 
pour chaque 

2 BDE 

:.1164



  

LQ à atteindre 

en-ug/1 
(obtenue sur 
une matrice 

eau résiduaire) 

Substance . LQ en ug/1 
Actréditée! oul /| (obtenue sur 
non sur matrice. | : une matrice 
eaux résiduaires |eau-résiduaire) 

: ; 

Famille Substances Code SANDRE- 

i,4 ‘ - 7, 4 

1,2,4,5 tétrachlorobenzène - 

1-chloro-2-nitrobenzène E ° 0,1 

1-chloro-: . n 1 

1-chloro-4-nitrobenzène c : : .0,1 

Pentachl ie EE re 

4-chioro- 

2 chl 

À Chlorophénol |3 
s 

4 

4 

4 

dichloroéthane 

Chlorure dé ène 

Hexachlorobutadiène 

étrachlorure de carbone 

3-chloroprène (chlorure 
4: Fe 

1,1 dichloroéthane 

À, 

1,2 

1,1,2,2 tétrachloroéthane 

1,1,1 

1,1,2 trichloroéthane 

Chlorure de vi 

“ 2-chlorotoluère 

Chlorotoluènes |3-chlorotoluène 

uène _: 

Benzo (a 

Benzo (k) Fluoranthène 
Benzo (b) Fluoränthène 

hi 
1 

etses 
et ses com 

et ses com)  



    

Famille 

Nickel et ses 

et.ses 

Zinc et ses 

Cuivre et ses com 

Chromé et ses 

! Nitro 2: 
“aromatiques |Nitrobenzène 

‘ cation 

cation . 

cation : 

n cation 

mn 2. D 
Organoëtains 

28 
PCB 52 

PCB-101 

PCB. 118 : 

138 

PCB 153 

“ [PCB 180. 

rifiuraline 

Atrazine 

Diuron 

Endosulfan 

béta Endosulfan 

Pesticides 

isomère Lindane 

‘|Simazine 

Démande Chimique en 
Oxygène ou Carbone. 

Total 

Matières en 

1314 
1841 

1305 

Paramètres 
de suivi 

- Code SANDRE 

  

LQ à atteindre 
Substance LQ en ug/l en po/l 

Accréditée’ oui /| (obtenue sur 
hon.sur matrice |. une matrice (obtenue sur 
eaux résiduaires |eau résiduaire) nrMunse) 

10 -: 
5 

30000 
300 

_:2000 

: Une absence d'accréditation pourra: être acceptée. pour certainés substances (substances très rarement accréditées par les 

Les Voire: jamais). I sagt des’ substances : 

hexachlaropentadiene». . 

: Valeur de Le dérivée de l'annexe D de la norme ISO/DIS 18857- 2 

« Chloroalcanies ‘C10- -C13, diphénylétherbromés, alkyiphénols et



  
  

  
  
 



  

ANNEXE 3 - Attestation du Prestätaire (ou de l'Exploitant) 

Je-soussigné(e) : . 
‘ (Nom, qualité}... hljerereeiiesesté eee eeereeeeretestlecemtdeas rene renineed orne ï 

. Coordonnées de l'entreprise : : : 

  

(Nom; forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du siège) 

  

‘&. reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux opérations 
de prélèvements et d’analyses pour.la mise en. œuvre de la deuxième phase de l’action nationäle de 
.recherche et de réduction des rejets de substances dangéreuses pour le. milieu aquätique et. des 

documents ewiquels il fait référence. 

+ m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation-de chaque prélèvement! 

# reconnais les accepter et les'appliquer sans réserve. 

À: Le: | 

Pour le sournissionriaire", nom et prénom de La persoine habilitée à à signer le marché : 

Sigriature : 

Cachet de la société : 

“Signäturé et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la mention « ‘Bon 

‘pour acceptation 

1 L’attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d’ analyses dè la première mesure avant 
“d'engager la’ suivanté afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures: : _
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1 INTRODUCTION 

Cette annexe. a pour but de préciser les: prescriptions téchniques qui doivent. être respectées pour la 

réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses dé substances dangereuses dans l’eau. 

Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cähier des charges à remplir par le laboratoire ” 

qu'il. choisira. Cé document permet également à l'inspection de vérifier à réception du rapport de synthèse ‘ 

de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. : 

2 : PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES . 

Dans l’aftente d’une prise en compte plus complète de as mesure des substances dangereuses dans les : 

eaux résiduaires par l’arrêté ministériel du 29 novembre 2006 ‘portant modalités d’agrément des 

laboratoirés effectuant des analyses dans le domaine de l’eau et des milieux aquatiques au titre du code de 

l’environnement, de laboratoire d'analyse < choisi devra impérativement remplir les deux, conditions 

suivantes : : 

. Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour 

chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette accréditation, le laboratoire devra fournir à 

lexploitant l’ensemble des ‘documents. listés à l’annexe 5.5 avant le début des opérations de 

prélèvement et de-mesures afin de justifier qu’il remplit bien les dispositions de la présente 

. annexe. Les documents de l’anriexe 5.5 sont téléchargeables sur le site http://réde.ineris.fr. 

- Respecter les limites de quantification listées à l'annexe 5.2 pour chacune.des substances. 

Le.prestataire ou l’exploitant pouira faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même les opérations ‘ 

de prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller:au respect des prescriptions relatives aux opérations de 

.prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite avec le iaboratoire réalisant les analyses. 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas desous-traitance, ie laboratoire désigné pour 

ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences, que le prestataire c’est à dire remplir les 

deux conditions visées au paragraphe 2. ci-dessus. ‘ 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des prestafions ‘et 

s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de l'annexe technique. 

Lorsque lés opérations de “prélèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, il est seul 

responsäble de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements s sont réalisées par l’exploitant lui-même ou son sous-traitant, 

l'exploitant est lé seul responsable de l’éxécution des prestations de prélèvements ef de ce fait, 

responsable solidaire de la qualité dés résultats d'analyse. 

© Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être contrôlés par un 

organisme mandaté par les services de l'Etat. 

* L’ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 an$. 

3 OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d’échantillonnage devront s’appuyer sur les normes où les guides. en 

vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : . 
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e_, la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l'eau _ Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 
. directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d’eau”: : 

e. le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l'Eau _ Guide de prélèvement. pour le suivi de 
qualité des eäux dans l’environnement — Prélèvement d’eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en cé qui concerne les 

- conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le‘ prélèvement continu sur 24 heures 
à température contrôlée, l’échantillonnage et la réalisation de blancs de prélèvements. 

3.1 opérateurs du prelevement 

Les opérations de prélèvemént peuvent être réalisées sur le:site par : 

° ‘leprestataire d'analyse ; 

« le sous-traitant sélectionné par le prestatäire d'analyse ; ; 

e _l’exploitant lui-même ôu son sous traitant . 

Dans le cas où c’est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise Je prélèvement, il est impératif qu’il 

dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prelèvemient et de 

mesuré de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3:2 à 3.6 ci-après et 

démontrer que la traçabilité de ces opérations est assutée. 

3.2 Conditions générales du prelevement . 

e = Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l'établissement et conforine avec les 

quantités nécessaires.pour réaliser les analyses sous accréditation. 

+__ En cas d’intervention de l'exploitant ou d’un sous-traitant pour le prélèvement, le. nombre, le volume 

unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle et. l’identification des échantillons seront 

: obligatoirement définis par le prestataire d’analyse et cominuniqués au préleveur. Le laboratoire 

d’analyse fournira les flaconnages (prévoir des flacons supplémentaires pour les blancs du système 

de prélèvement). 

e_ Les échantillons seront répartis dans les différents flacons. fournis par le laboratoire selon les . 

‘:." prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques. aux substances à analyser et/ou à.la 

norme NF EN ISO 5667-3!..Les échantillons acheminés au laboratoire dans un flaconnage d’une 

autre provenance devront être refusés par le laboratoire. 

°: Le prélèvement doit.être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoiré d’analyse au plus tard 24 

heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire. 

33. Mesure de débit en continu 

+ Lä mesure de débit s’effectuera en continu sur une période horaire dé 24 heures, suivant les hormes 

en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 ét les prescriptions techniques des constructeurs des 

systèmes de mesure. . . 

$ Afin de s'assurer. de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, .des contrôles 

métrologiques périodiques devront être.effectués par des organismes accrédités, se traduisant par : 

}° Pour les systèmes en écoulement à surfice libre : 

* La norme NF EN 150 5667-3 est:un Guide de. Bonne Pratique. Quand des différences existent entre la norme NF EN 

150. 5667-3 et la norme analytique spécifique: à La substance, c'est toujours les prescriptions de la norme 

‘ analytique qui prévalent. 
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©. un contrôle dè Ja conformité de l’organé de mesure (seuil, canal’ jaugeur, venturi, 

déversoir,..) vis-à-vis des prescriptions nortatives et des constrücieurs, 

©. .un contrôle de fonctionnement du débitmètré en: place par une mesure comparative 

réalisée à l’aide d’un autre débitmètre. ‘ 

}. Pour les systèmes én écoulement en charge : 

o un contrôle de là conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions normatives et des 

constructeurs, É 

o uñ contrôle de fonctionnement du ‘débitmètre par mesuré comparative exercée sur site 

(autre débitmètre, jaugeage, ….) ou par unie vérification éffectuée sur un banc de mesure 

‘au sein d’un laboratoire accrédité. 

: & Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de a première campagne de mesures, ou à 

l’occasion dè la premièré mesure, avant d’être renouvelé à un rythme annuel. 

3.4 ‘Prélèvement continu sur 24 heures à température contrôlée 

cé type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon pondéré 

en fonction du débit. : 

- & Les matériels” permettant la réalisation d un prélevement automatisé en “fonction du débit ou du 

volume écoulé, sont : | 

1e Soit des échantiflonneurs monoflacons. fixes ou portatifs, ‘constituant un seul échantilion 

moyen sur-toute la période considérée. 

-e Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, “constituant plusieurs échantillons 

(en général 4, 6, 12 ou 24y pendant la période considérée. Si ce type d’échantillonneurs est 

"mis en œuvre, lés échantillons devront être homogénéisés pour constituer l'échantillon moyen 

- avant transfert dans les flacons destinés à l’analyse. 

&: Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la période 

considérée. 
4 

& Dans le cas où il s’avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au débit de 

l’éffluent, le préleveur pratiquera un prélèvement 2 asservi au temps, où des prélèvements ponctuels si 

la nature des rejets le justifie (par exemple rejets homogènes en batchs). Dans ce-.cas, le débit et son 

évolution seront ‘estimés par le préleveur en fonction des renseignements. collectés sur place 

(compteurs d’eau, bilan hydrique, etc). Le préleveur devra. lors de la restitution préciser la . 

méthodologie de prélèvement mise en oeuvre, ‘ : 

& Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement sur fes points 

‘suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

e  Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré entre volume 

théorique et réel 5%) : 

e. Vitesse de circulation de l’effiuent dans les tuyaux Supérieure ou égale à à0,5 m/s . ., 

5 Un contrôle des’matéiiaux et des organes de l’échantillonneur seront à réaliser (voir blanc de 

‘système de prélèverhent) 

& Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants : 

e- "Dans une zone turbulente ; 

* - À rni-hauteur de la colonne d’eau ; 

+ À uné distance suffisante. des parois pour éviter une contamination des échantillons par les 

dépôts ou: les biofilms qui s’y développent. : 
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Blanc. d ‘atmosphère 

3.5 Echäntillon 
$. La réprésentativité de l’échantillon est difficile à obtenir dans le-cas du fractionnement de certaines 

eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur fôrté teneur en MES ou en matières 
flottantes. Un système d’homogénéisation pourra être utilisé dans ces cas. Il ne devra pas modifier 

l'échantillon. : 
ï 

% Le conditionnement des échantillons devra être.réalisé dans des contenants conformes aux méthodes 
officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF EN ISO 5667-34: 

6: Le transport des échantillons vers le laboratoire devra êtreeffectué dans une enceinte maintenue à 
üne témpérature égale. à. S°C + 3°C, et être accompli dans les 24 heures qui suivent la fin du 
prélèvement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

$ La températiré.de l’enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au laboratoire et indiquée 
dans le rapportage relatif aux analyses. 

s 

3.6 Blancs de prélèvement 

Blanc du système de prélèvement : 

. Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination liée aux 

matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée. entre prélèvements successifs: Il 
appartient au 'préleveur. de mettre en œuvre les dispositions permettant de démontrer l'absence de 

contamination. La transmission des résultats vaut validation et l'exploitant sera.donc féputé émetteur 

de toutes les substances retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra 

donc de contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 

Si un blanc du système de prélèvement est féalisé, il est récommandé . de suivre. les prescriptions | 

suivantes : . 

e il devra être fait obligatoirément sut une durée de 3 héures minimum. Il pourra être réalisé en . 
laboratoire en faisant circuler de l’eau exempte de micropolluants dans Je système de 

prélèvement. . 

Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants : 

+. si valeur du blnc <LQ ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des 

résultats de l’effluent 

" + si valeur du blanc > LQ-et inférieure à lincertitude de “mesure attachée au. résultat : ne pas 
‘ soustraire les.résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de l’effluent ° 

esi valeur. du blanc >: l’incertitude ‘de mesure aïtachée au ‘résultat : la présence d’une 
contamination est avérée, Je laboratoire dévra refaire le prélèvement «et l’analyse du rejet 

considéré. 

G, La réalisation d’un blanc d’atmosphèré permet e au labôrätoire d’analÿyse de s’assurer de la fiabilité 
des résultats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d’être dispersés dans l'air et 

: pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. : 

: 
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Le blanc d’atimosphère peut être réalisé à: la demande de l'exploitant en cas de suspicion de 
présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure...) . sut le..site de : 

prélèvement. 

S’il est réalisé, il doit l’être obligatoirement et systématiquement : 

+ le jour du prélèvement des effluents aqueux, 

© + sur une durée de 24 heutes ou en tout état de cause, sur üne durée de prélèvement du bianc 
d’atmosphère identique à la durée ‘du prélèvement de l’effluent -aqueux. La. méthodologie 
retenue-est de laisser un flacon d’eau exempte de COV et de métaux exposé à l’air ambiant à 

: l'endroit où est réalisé:le prélèvement 24h asservi au débit, ‘ 

+’ Les valeurs du blanc d’afmosphère seront méntionnées dans le rapport d'analyse et en aucun 
cas soustraites des autres. : 

ANALYSES. 

Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible däns les 24h et en tout 

état de cause 48 heurés au plus tard après la fin du prélèvement, 

Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut, MES 

comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des. MES reprises ci-dessous, hormis 

pour les diphényléfhers polybromés. : 

Dans le cas des “métaux, l'analyse demandée est une détermination de:la concentration ‘en métal 

. total contenu dans l’effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de l’échantillon selon les 

normes en vigueur : | 

. Norme ISO 155871 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de cértains éléments 
dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou : 

+... Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments 

dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

© Pour le Mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les normes 

- analytiques spécifiques à cet élément. 

Dans le cas des alkyiphénols, il est demandé de rechercher simultañément les nonylphénols, les 
octylphénols ainsi que. les. deux premiers homologues d’éthoxylates” de nonylphénois (NP1OE et 
NP20E) et les deux premiers homologues d’éthoxylates7 d’octylphénols (OP1OE et OP20E). La 
recherche des éthoxylates peut.être effectuée sans surcoût conjointement à celle des nonylphénols et 

- des octylphénols par Putilisation du projet de norme ISO/DIS 18857-2°. 

? Les éthoxylates de nonyiphénols et d’octylphénols constituent à terme unie source indirecte de nonylphénols et 'octsiphénois 

dans l’environnement.‘ - 

3 ISO/DIS 18857-2: Qualité dé l'eau — Dosage d’alkyiphénols sélectionnés." Partie 2: Détermination des alkiphénols, 
d’éthoxylates d’alkylphénol et bisphénol A = Méthode pour échantillons non fltrés en utilisant l'extraction sur phase solide et. 
chromatographie ‘en phase gazeuse. avec détection par spectrométrie de‘tmasse après ‘dérivatisation. -Disponible auprès .de 

7, PAFNOR, commission T 91M et qui. sera publiée prioritairement en début 2009. 
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% Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (Demande Chimique en 

Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l’arrêté préfectoral en vigueur, et les 

!. MES (Matières en Suspension) seront analysés systématiquèment dans chaque effluent selon les 

normes en: vigueur (cf. notés *, %$ et ñ afin de. vérifier la représentativité de’ l’activité de >. > 

l'établissement le jour de la mesure. 

% Les performances anidlytiques À à attéindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en ANNEXE 5.2. 

Elles sont issues de Pexploitation des limites. de quantification transmises ‘par les prestaiaires 

d'analyses dans le cadre de l’action RSDE depuis 2005. 

Prise ei compte des MES 

%. Le laboratoire doit préciser .et décrire de façon détaillée les méthodes mises en Œuvré en cas de 

concentration en MES > 50 mg/L. 

& Pour les paramètres visés à l'annexe 5.1 (à l’exception de la DCO, du COT et des MES). il eët 

demandé: 

e Sis50< MES < 250 mg/l : réaliser 3 extractions liquide/liquide s: successives au minimum. : 

sur l’échantillon brut sans séparation. 

e : SiMES 2 250 mg/l : analÿser séparément la phase dqueuse et la phase particulaire après - 

© filtration ou centrifugation. de l’échantillon brut,:sauf pour les composés volatils pour 

lesquels lé traitement de l’échantillon brut par filtration ‘est à proscrire. Les composés 

volatils : concernés. 5 sont: : 
: 34 .dichloroaniline,  Epichlorhydrine ‘ Tributylphosphate; Acide chloroacétique, ‘Benzène, 

Ethylbenzène, Isopropylbenzène, Toluèné, Xylènes (Somme. o,m, ,b), 1,2,3 trichlorobenzène, 1,2,4 

trichlorobenzène, . 13,5: trichlorobenzène, * Chlorobenzène, - 1,2  dichlorobenzène, 1,3: 
dichlorobenzène, 1,4 dichlorobenzène, Lchloro 2 nitrobenzène, À chloro 3 nifrobenzène, 1 chloro 

-4.nitrobenzène, 2 chlorotoluène, ‘3 chlorotoluène, 4 chlorotoluèné, Nitrobenzène, 2 nitrotoluère, 

1,2 dichloroëthane, Chlorure de méihylène, Chloroforme, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, : 

3° chloropropèné, 11  dichlorcëthane, 1,1 : dichloroéthylène,  1:2 ‘dichloroéthylène, 

hexächloroéthäne, 1,1,2,2 tétrachloroéthane, Téträchloroéthylène,. 1,11 trichlorcéthane, 1;1,2 
trichloroéthane, Trichloroéthylène, . Chlorure de vinyle, 2 chloroariline, 3 chloroaniline, 4 

chloroaniline et 4 chloro 2 nitroaniline. 

. La restitution pour chaque éffluent chargé (MES > 250 mg/l) sera la suivante 
pour l’ensemble des substances de l'ANNEXE 5.1 : valeur en g/l obtenue dans la phase 
aqueuse, valeur en ng/kg obtenue dans la phase particulaire et valeur totale calculée en 
ug/i. : 

L' analyse des diphényléthers polybromés (@BDE) n’est pas demandée dans l’eau, et sera à réaliser selon 

‘la norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 50 mg/l La quantité de 

MES à prélever pour l’analyse devra permettre d’atieindre une LQ équivalente dans l’eau de 0,05.ug/l 

pour chaque BDE. - 

4NE T 90-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène co) 

SNF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par filtration sur filtre en fil ibres de verré 

S.:NF EN 1484 - Analyse des eaux : Lignes diréctrices pour le dosage du Carbone Organique Total et du Carbone : 

Organique Dissous 

NET 90-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par centrifugation 
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5. TRANSMISSION DES RÉSULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données d’autosurveillance fréquente) 

permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l’annexe 5.3 et leur télétransmission à 

l'inspection et à l'INERIS, chargé du suivi de.la qualité des prestations des laboratoires et-du traitement 

des données issues de.cette seconde ‘campagne d'analyse des substances dangereuses. L'extension 

nationale de éette application informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour le. 

courant de l’année 2009. ' 

Dans l'attente de l’utilisation généralisée ‘de cet oùtil, c’est par le biais, du site kttp://rsde.ineris.fr que 

l’ahnexë 4 doit être transmise à l'INERIS par l'exploitant. : / 

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs au-contexte de la mesure analytique des substances 

décrits aux annexes? et 5 -devront être adressés mensuellement par l'exploitant à l’inspection par 

‘courrier. 
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* ANNEXE 5.1 : 
INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 

- FRACTION ANALYSEE'RESTITUTION AU FORMAT SANDRE ° 

   Imposé Code Saridre du prestataire de prélèvement 
Code-exploitant FL 

  

Texte ‘ ‘ & 

    

Champ libre permettant d'identifier 

l’échantillon: 

Référence donnée par le laboratoire 
  

Liste déroulante 

  

- Asservi au débit 

- Proportionnel au temps 

- Prélèvement ponctuel. 
  

| Date de début 

Format JJ/MM/AAAA . 
  

Nombre Duürée én Nombre-d’heures 
  

Texte Champ destiné à recevoir la référence à la 

norme de prélèvement 
  

Date 

  

Renseigné la date du‘derniér contrôle 
métrologique valide du débitmètre 

  

  

Noinbre entier * [Nombre de prélèvements pour constituer 
Féchantillon-moyen (valeur par défaut 1) 
  

Oui, Non 

  

Oui, Non 
  

Date d'arrivée au laboratoire 

© | Format Ï/MM/AAAA 
  

  

Code Sandré Laboratoire 

  

  

Nombre décimal 1 chiffre significatif   'Ternpérature (unité °C) 

  

  

Page 11 sur 15 

 



  
  Page.12 sur 15  



  
  

  

Date de début d'analyse par le laboratoire 

Format J/MM/AAAA 
  

Nom sandre 
  

Analyse réalisée sous accréditation. 

Anälyse réalisée hors accréditation 
  

Numéro d’accréditation 

De type N° X:XXXX 
  

3.: Phase aqueuse de l'eait 

23 : Eau brute 

41: MES brutes 
  

L/L 

SBSE 

SPÉ disk. 

L{S(MES) 

ASE (MES) 

SOXHLET (MES) 

Minéralisation Fau-régäle 

Minéralisation Acide nitrique 

Minéralisation autre 

   

            

  

FD 
TCD 
ÉCD 
GC/MS 
LCMS 
GC/MS/MS 
GC/LRMS 
GC/LRMS/MS 
LC/MS/MS 
GC/HRMS 
GC/ERMS/MS 
FAAS 
ZAAS 
ICP/OES 
ICP/MS 
HPLC-DAD 
HPLC FLUO: : 
HPLC UV 

   
    
  

texte 

  

  

Libre (numérique) 

  

Libre (numérique)     
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EAU BRUTE : jig/l 
PHASE AQUEUSE : ngfl 
MES. (PHASE PARTICULAIRE) : pg/kg 
sauf MES, DCO ou COT (unité en mg/l} 

Pour une incertitude de 15%, la valeur ‘ 
échangée sera 15 : ° 

  

  

Si résultat < imite de détection ou résultat < 

LQ : saisir dans résultat Ja valeur LD ou EQ et 
renseigner le Champ CODE REMARQUE DE 

L’'ANALYSE. 

EAU BRUTE : ug/l 
PHASE AQUEUSE : ug/l 
MES {PHASE PARTICULAIRE) : ug/kg 

Pour une incertitude de 15%, la valeur 

changée sera 15 

  

  

  

Code 0 : Analyse non faite 

Code. 1 : Résultat > limite de quantification. 

Code 10 : Résultat < limite: de quantification 

Code 0 : NON CONFIRME (änalyse unique) 

Code I : CONFIRME (analyse dupliquée, 
confirmation par SM) 

Liste des paramètres retrouvés dans le Blanc du 
système de prélèvement ou d'atmosphère + 
ordre de grandeur: . 

  

  

LQ élevée {matrice complexe)     Présence d'interférents etc. 
    

\ , - . 

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la réstitution des données. 
L'absence de renseighements sur les champs obligatoires sera une entorse à l’engagement du 
laboratoire: pouvant conditionner le cas échéant le paiément de la prestation par l'exploitant. 
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ANNEXE 5.2° 

LISTE DES PIECES A FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 

: ‘ L'EXPLOÏTANT ° 

Justificatifs à produire . 

1. Justificatifs d’accréditations sur les opérations -de prélèvements (si disponible) et 

d'analyse de substances dans la matrice « eaux-résiduaires » comprenant a minima: . 

Numéro d'accréditation. 

. ‘ Extrait de l’annexe technique sur les substances concernées 

2... Liste. de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses 

dans les rejets industriels … Li 
Lu ; ï oo . 

3. Tableau des performances et d’assurance qualité à renseigner obligatoirement : lés critères 

de choix pour l'exploitant pour la sélectiori d’un laboratoire préstataire sont repris dans ce 

tableau : substarice. accréditée où non, et limite de quantification qui doivent être 

inférieures ou égales aux LQ de l’annexe 1. (cf. annexe 2) “ ‘ 

4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions de l’annexe technique 

(cf. annexe 3) ‘ : 1Û L 
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“Tél : 04.50.10.90.70 

*’Concurrentielle       

| _ EE | 

Liberté » Égalité » Fraternité | 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE 

Direction Départementale 
de la Protection des Populations | + 

se ; e + " : ‘ : . 
servie prose ge Environnement . Monsieur le Directeur 

neustrie! et AgTIcO’e D Société CATIDOM 

Dossier suivi par : Laurence BECCU . 25 Chemin de la Croix 

Tél : 04.56.20:91.03 | F ZA des Cérardes él : 04.56,20.91: . ° - 

Fax :.04.50.10.90.80 ro ‘ : - BP 66 ° 

: 74600 SEYNOD Cedex 
Courriel : ddpp@haute-savoie.gouv.fr 

Réf : LB/ Dossier Société CATIDOM à Seynod: : 

: . . L Seynod, le 25 FI 
- Objet : Installations classées pour la protection de l'environnement « . à EY. 2 011 

4 . : _ 

lettre en recommandé avec AR 

Monsieur , 

Vous trouverez, ci-joint, deux ampliations de l'arrêté. n°201 1055- 0007 en date du 24 février 2011 

vous fixant des prescriptions complémentaires relatives aux modalités de surveillance des rejets 

de substances dangereuses dans l'eau concernant vos installations situées au 25 Chemiñ de la 

Croix sur le territoire de la commune de SEYNOP . 

Cette décision devra, conformément aux dispositions de. Particle R.: 512- 3 du Code” de 

l'énvironnement, être affichée, en permanence, et de façon visible, à l’intérieur de votre 

établissement. 

:: Je vous prie d’agréer, Monsieur , Pexpression dé ma considération distinguée. 

Pour la Directrice départementale, 
Sète Blaise Pascal 
$.rue Blaise Pascal - SEYNOD 
-Direction 
“Secrétariat général 
-Sécurité et Qualité des 

Aliments 
“Surveillance des Popuiations 
Auiraales | 

-Protection de l'Environnement 
Industriel et:Agricole 

  

       
Site Acropole 
88 avèhue d'Aix.ies Bains - 

  

Protection Economique du 
Consommateur et Veille 

-Sécurité et Confonnié des 
Produits et des Services 

Tél : 04,50 

  

Adresse postale : 9 tué Blaise Pascal — BP82 — 14603 SEYNOD CEDEX - www “auté-sévoie gouv.fr 

Oùvérture au public de Oh.4 11h30: et de 14h à 16h - 

 



   


